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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du Conseil métropolitain de Dijon métropole

Séance du jeudi 23 mars 2023

Président : Monsieur REBSAMEN

Secrétaire de séance : Monsieur HOAREAU

Convocation envoyée le 16 mars 2023

Nombre de membres du Conseil métropolitain : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 71
Nombre de procurations : 15

Membres présents :
Monsieur François REBSAMEN  
Monsieur Pierre PRIBETICH  
Madame Nathalie KOENDERS  
Monsieur Rémi DETANG  
Madame Sladana ZIVKOVIC  
Monsieur Jean-François DODET  
Madame Françoise TENENBAUM  
Monsieur Jean-Patrick MASSON  
Monsieur François DESEILLE  
Monsieur Dominique GRIMPRET  
Madame Danielle JUBAN  
Monsieur Jean-Claude GIRARD  
Monsieur Philippe LEMANCEAU  
Madame Marie-Hélène JUILLARD-

RANDRIAN  
Madame Christine MARTIN  
Monsieur Antoine HOAREAU  
Monsieur Nicolas BOURNY  
Madame Céline TONOT  
Madame Nadjoua BELHADEF  
Monsieur Hamid EL HASSOUNI  
Madame Brigitte POPARD  
Madame Océane CHARRET-GODARD  
Monsieur Denis HAMEAU  

Monsieur Guillaume RUET  
Monsieur Laurent GOBET  
Madame Dominique MARTIN-GENDRE  
Madame Karine HUON-SAVINA  
Monsieur Nicolas SCHOUTITH  
Madame Ludmila MONTEIRO  
Monsieur Jean-Michel VERPILLOT  
Monsieur Jean-Philippe MOREL  
Madame Kildine BATAILLE  
Monsieur Christophe AVENA  
Madame Stéphanie VACHEROT  
Monsieur Marien LOVICHI  
Monsieur Christophe BERTHIER  
Monsieur Georges MEZUI  
Monsieur Massar N'DIAYE  
Monsieur Jean-François COURGEY  
Monsieur Emmanuel BICHOT  
Madame Caroline JACQUEMARD  
Monsieur Stéphane CHEVALIER  
Madame Céline RENAUD  
Monsieur Laurent BOURGUIGNAT  
Monsieur Bruno DAVID  
Madame Laurence GERBET  
Monsieur Olivier MULLER  

Monsieur Patrice CHATEAU  
Monsieur David HAEGY  
Monsieur Léo LACHAMBRE  
Monsieur Samuel LONCHAMPT  
Madame Bénédicte PERSON-PICARD  
Madame Catherine VICTOR  
Monsieur Gérard HERRMANN  
Monsieur Patrick CHAPUIS  
Madame Anne PERRIN-LOUVRIER  
Monsieur Gaston FOUCHERES  
Monsieur Jacques CARRELET DE LOISY

Monsieur Jean-Marc RETY  
Madame Catherine PAGEAUX  
Monsieur Didier RELOT  
Madame Monique BAYARD  
Monsieur Philippe SCHMITT  
Madame Isabelle PASTEUR  
Monsieur Frédéric GOULIER  
Monsieur Philippe BELLEVILLE  
Monsieur Adrien GUENE  
Madame Noëlle CAMBILLARD  
Monsieur Cyril GAUCHER  
Madame Stéphanie GRAYOT-DIRX  
Monsieur Stéphane WOYNAROSKI  

Membres absents :

  Monsieur Thierry FALCONNET pouvoir à Monsieur François REBSAMEN

Madame Claire TOMASELLI pouvoir à Monsieur Antoine HOAREAU

Madame Nuray AKPINAR-ISTIQUAM pouvoir à Madame Dominique MARTIN-GENDRE

Madame Lydie PFANDER-MENY pouvoir à Monsieur Denis HAMEAU

Madame Claire VUILLEMIN pouvoir à Monsieur Jean-Philippe MOREL

Madame Stéphanie MODDE pouvoir à Monsieur Olivier MULLER

Monsieur Lionel SANCHEZ pouvoir à Monsieur Nicolas SCHOUTITH

Monsieur Patrick AUDARD pouvoir à Madame Brigitte POPARD

Madame Hana WALIDI-ALAOUI pouvoir à Monsieur Léo LACHAMBRE

Madame Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à Monsieur Philippe BELLEVILLE

Monsieur Jean DUBUET pouvoir à Monsieur Gérard HERRMANN

Monsieur Jean-marc GONÇALVES pouvoir à Madame Céline TONOT

Monsieur Patrick BAUDEMENT pouvoir à Monsieur Alain DE MACEDO

Madame Catherine GOZZI pouvoir à Monsieur Rémi DETANG

Madame Céline RABUT pouvoir à Monsieur Jean-François DODET
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OBJET : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, ATTRACTIVITE ET SOLIDARITES
Technopole SANTENOV – On Health – partenariat  stratégique avec un nouveau
média dédié à l’innovation santé

Les  sociétés  dijonnaises  EROLF Production  et  Buzz  &  Compagnie  ont  créé  récemment  une
entreprise commune baptisée « On Health » dont l’ambition est de développer un nouveau média
national leader de l’information dans l’innovation santé (C.F présentation en annexe).

Il s’agit d’un média destiné aux professionnels de l’innovation en santé du secteur privé (industriels
pharmaceutiques et des technologies médicales, biotechs, startup, clusters, etc.) comme du public
(universités, laboratoires de recherche académique et hospitalo-universitaire, ARS, etc.).

Les fondateurs vont s’appuyer sur le plateau technique installé à Quetigny pour initier ce nouveau
média. Les contenus prévus sont variés (reportages, portraits, tribunes, actualités, etc.) pour être
diffusés sur  différents canaux (réseaux sociaux,  site  web,  médias,  etc.)  avec pour  objectif  de
toucher une cible de 50 000 contacts qualifiés.

Leur modèle économique est basé sur une adhésion annuelle proposées aux clients entreprises,
organismes et institutions du domaine santé intéressés à acheter sur On Health un espace de
promotion selon 3 niveaux de services  qui  vont  de 1000 à 10 000 € HT par  an (silver,  gold,
platinium).

Par  ailleurs,  les dirigeants fondateurs ont  souhaité engager  un partenariat  exclusif  avec Dijon
Métropole dans le cadre d’une participation de 24 000 € TTC par an afin de valoriser les initiatives
de Santenov via une présence permanente sur l’ensemble des canaux de diffusion de la chaine
On  Health.  Par  courrier  du  6  décembre  2022,  Pr  Marc  Maynadié,  Président  du  Technopole
SANTENOV a confirmé tout  l’intérêt  d’un tel  média pour accroître la  visibilité  de l’écosystème
métropolitain d’innovation en santé (cf lettre en annexe).

Plus  précisément,  ce  partenariat  (C.F  fiche  descriptive  en  annexe)  intègre  différents  volets
activables par Dijon Métropole auprès de On Health pour le compte de Santenov :  

- Une présence du logo Santenov sur l’ensemble des diffusions On Health ;
- Pack de 3 reportages de 2’30 (Santenov) ;
- 2 Émissions (Santenov) sur le plateau de On Health ;
- 2 Tribunes / 9 Actualités ;

Le Conseil,
après en avoir délibéré, décide :

- d'attribuer à  On Health,  une subvention de 24 000 € au titre  du soutien à la  promotion du
Technopole Santenov;
- d’approuver le projet de convention de financement annexé à la présente délibération ;
- d'autoriser Monsieur le Président à prendre toute décision, et à signer tous actes et toutes pièces
nécessaires à la bonne administration de ce dossier.

SCRUTIN POUR : 85 ABSTENTION : 0

CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 1

DONT 15 PROCURATION(S)
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Le secrétaire,
Monsieur HOAREAU

#signature1#

Le Président,
Monsieur REBSAMEN

#signature2#
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